
	

Public	concerné	:	tous	les	salariés	désignés	par	son	entreprise	ayant	les	aptitudes	
physique	pour	mettre	en	œuvre	des	compétences	attendues	d’un	SST	
Nombre	de	personnes	par	session	:	Obligatoirement	compris	entre	4	et	10	personnes		
	

Thème	:	Prévention	Santé	et	Sécurité	au	travail	
Fiche	technique	formation	ASPIS			
Type	de	formation	:	Sauveteur	Secouriste	du	
Travail	(SST)	

Pédagogie	:			
o Acquisition	des	techniques	et	mises	en	situations	d’accidents	simulés	
o Théorie	intégrée	à	la	pratique	
o Réflexion	sur	la	prévention		

Programme	de	la	formation	:	
! Le	sauvetage	secourisme	du	travail	:	

o Rôle	du	sauveteur	Secouriste	du	Travail	
o Intérêt	de	la	prévention	des	risques	professionnels	
o Accidents	du	travail	dans	l’entreprise	ou	dans	la	branche	d’activité	

! Rechercher	les	dangers	persistants	pour	éviter	le	sur-	accident	
! Rechercher	les	moyens	de	prévention	pour	éviter	que	l’accident	se	produise		
! Examiner	la	victime	et	faire	alerter	
! Informer	la	hiérarchie	et/ou	les	personnes	chargées	de	prévention	dans	

l’entreprise		
! Secourir	:	
o La	victime	saigne	abondamment	
o La	victime	s’étouffe		
o La	victime	répond	:	

" Elle	se	plaint	de	sensations	pénibles	ou	elle	présente	des	signes	anormaux	
" Elle	se	plaint	de	brûlures	
" Elle	présente	une	plaie	qui	ne	saigne	pas	abondamment	
" Elle	se	plaint	de	douleurs	qui	empêchent	certains	mouvements			

o La	victime	ne	répond	pas,	elle	respire		
o La	victime	ne	répond	pas,	ne	respire	pas	(utilisation	de	DAE	sur	l’adulte	et	sur	

l’enfant)	
	
	

Moyens	pédagogiques	:	
o Matériel	de	simulation	dont	mannequins,	défibrillateurs,	et	supports	visuels	
o Plan	d’interventions	SST	(aide	mémoire	INRS	Sauveteur	Secouriste	du	Travail	
o Référentiel	technique	et	référentiel	pédagogique	INRS	

Intervenants	:	Moniteur	SST	ASPIS	à	jour	de	recyclage	

Pré	requis	:	Aucun		
Formation	initiale	:	14	heures			
Soit	2	jours	de	formations		
Maintient	des	Acquis	et	des	
Compétences	:	7	heures		
Modalités	:		
o intra-entreprise		
o inter-entreprise	

Evaluation	et	validation:		
" Les	critères	utilisés	sont	

ceux	définis	par	l’INRS	
dans	le	référentiel	
d’activité	et	de	
compétences	du	SST	et	
transcrit	dans	une	grille	
de	certifications	des	
compétences	SST.	

" Un	certificat	de	SST	sera	
délivré	aux	candidats	qui	
auront	participé	
activement	à	l’ensemble	
de	la	formation		et	fait	
l’objet	d’une	évaluation	
continue	favorable	de	la	
part	du	formateur	

	

Objectifs	de	la	formation	:	
" Intervenir	efficacement	face	à	une	situation	d’accident	et,	dans	le	respect	de	

l’organisation	de	l’entreprise	et	des	procédures	spécifiques	fixées	en	matière	de	
prévention.	

" Mettre	en	applications	ses	au	profit	de	la	santé	et	sécurité	au	travail.	

Validité	:	
" Le	certificat	SST	remis	

àl’issue	de	la	formation	
est	valide	24	Mois	
maximum	

" Le	maintient	des	Acquis	
et	des	Compétences		
(MAC)	doit	être	réalisé	
dans	cet	intervalle	sous	
peine	de	repasser	la	
formation	initiale	

Adresse	:	ZI	la	Lézarde		Immeuble	Cottrell		97232	Lamentin																																																																																																																	
Tel	0596	96	57	50	
	GSM	:	0696	00	59	82																																																																																																																																																																																		
Mail	:	c2siaspis-services.com	Site	internet	:	www.aspis-services.com	


